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ARTICLE 3

Compléter le tableau de l’alinéa 2 par la ligne suivante :

« 

Différence 
avec la 
moyenne des 
années 2022-
2024

-863 -913 -233 -483 -483 -483 -483

 »
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Cet amendement du groupe La France insoumise vise à souligner l’écart entre les montants 
provisionnés pour les surcoûts des OPEX-MISSINT et les dépenses réellement constatées au cours 
des dernières années, afin de souligner l’insuffisance de cette provision. 
La moyenne des surcoûts constatés pour les exercices 2022, 2023, et 2024 atteint 1 683 M€ ; rien 
n’indique que leur montant va baisser dans les années à venir. 
Ce sous-financement systématique des surcoûts OPEX-MISSINT est problématique, comme le 
rappelle le député Bastien Lachaud dans son avis budgétaire sur le projet de loi de finances pour 
2026 : 
« Ce financement interministériel en fin de gestion pèse sur le budget de l’État et fait assumer à 
l’ensemble des ministères des dépenses du périmètre Défense qui n’avaient pas été prévues en LFI, 
dévoyant de fait les arbitrages entre périmètres ministériels prévus par la Loi de Finances initiale. »
L'ajout de la moyenne des montants réels des surcoûts OPEX-MISSINT permet donc de souligner 
l'insuffisance de leur provision.

 


